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COMPTE-RENDU - CONSEIL DU 23 JUIN 2009 - EURRE 
 

67 PRESENTS :   
MMES BALET J., WARNECK L., RASPAIL S., GASCOIN M., GUION D., SCHLOTTER V., MARTIN B., OLLIVIER MT., MONIN C., 
FLEURY F., GOUBLE J., LLAMAS N., ARMAND AM., PASQUET N., MEE B., NOHE AF., DA SILVA FARIA G., TROISFONTAINE 
B. 
MM. CROZIER G., CHAGNON JM., DURAND JF., SIRON C., COLOMB J., CARLUT R., BELLE P., BUISSON JM., DI SCHINO G., 
HERVE P., BOUCHER C., DELALLE B., ESTEOULLE R., GRESSE C., SERRET J., FAVRE M., PARENT G., FILZ R., TRIAIRE G., 
BOUTTIER E., GAUDET JM., SAURET N., CANESTRARI M., ARNAUD R., VAUCOULOUX M.,  HILAIRE JL., VERNET D., JARJAT 
D., DERE L., BAILLY L., VEYRUNES JP., LADEGAILLERIE J., JULIEN J., CROUZET R., DELBET A., FAYOLLET J., MALSERT J., 
ARD M., TRICHARD C., COMBE-LABOISSIERE O., SLUSARSKA G., POURRET G., CANNIE A., GILLES D., KRIER S., TERROT S., 
GIRY D., BLANCO A., POMMAREL PM. 
 
7 ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 
MM. VIGLIOCCO G., BONNET C., BARDY M., GERVI G., BOUVIER JM., LEROUX JC., MAGNET E. 
 
2 ABSENTS EXCUSES : 
MME DELCOURT S., MISCHLER C. 
 
 

RAPPEL DE L'ORDRE DU JOUR 

 
I / POLE RESSOURCES – COMMUNICATION 

1. Présentation page Internet pour l'accès au prêt de matériel entre les communes  
 

II / ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
2. Enfance / Jeunesse : propositions d'orientations 

 
III / POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – SERVICES AUX COMMUNES 

3. Mise à disposition de services informatiques pour les communes  
 

IV / POLE RESSOURCES – GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
4. Transformation d'un emploi de secrétaire de mairie en emploi d'attaché   
5. Attribution de l'allocation aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans 
6. Convention pour 4 agents d'entretien (sous forme de Contrat d'Accompagnement à l'Emploi – 
CAE) 
7. Création d'un poste de technicien maitrise d'ouvrage (VRD – bâtiments) mutualisé 
8. Création d'un poste de cantonnier intercommunal mutualisé 
9. Participation des communes au coût du service des postes mutualisés de cantonnier 
intercommunal et technicien maîtrise d'ouvrage  

 
V / POLE RESSOURCES – ADMINISTRATION GENERALE 

10. Création d'une commission intercommunale des impôts directs 
11. Groupe de travail "social/services" : modification de sa composition 
12.    Rapport d'activités 2008 : présentation 

 
VI / POLE ECONOMIE 

13. Opération commerces de la Confluence : proposition de Décision Modificative  
14. Soutien à l'action "Livron fait sauter le bouchon" : proposition de Décision Modificative  
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VII / POLE ENVIRONNEMENT 
15. Proposition pour une compétence énergie renouvelable 

 
Monsieur le Président présente Madame Abigaïl Escach, nouvelle animatrice commerces de proximité 
proximité dont la mission sera de répondre d’une part au besoin de redynamisation du commerce de la 
confluence, et d’autre part faire face aux enjeux liés { l’évolution des centres bourg de Livron et Loriol (en 
raison de la déviation RN7). 
Il demande à Madame Abigaïl Escach de préciser ses missions. 
 
Madame Abigaïl Escach, après s'être présentée rapidement, explique le travail à faire auprès des 
commerçants : 

• Motiver les commerçants { s’impliquer dans l’union commerciale,  
• Aider les commerçants { définir les projets de l’union commerciale et { mettre en place ces projets 
(opérations commerciales), 
• Elaborer des plans d’actions commerciales, 
• Animer les réunions de la ou des unions commerciales, gérer leur budget annuel et leur suivi 
administratif, 
• Repérer et faire émerger des projets des commerçants qui pourront rentrer dans l’opération FISAC,  
• Rechercher des sources de financement pour mener à bien les actions des commerçants de la 
confluence,  
• Mettre à jour la base de données des acteurs économiques et élaborer un état des lieux des 
commerces de la confluence, 
• Aider { la réalisation de l’étude d’impact de la déviation de la RN7,  
• Aider { l’élaboration d’un schéma de développement commercial,  
• Travailler en étroite relation avec les partenaires (CCI, Conseil Régional…) 
• Informer sur les dispositifs d’accompagnement de la CCVD 

 

Monsieur Jean Serret lui souhaite la bienvenue. 
 
 

I – POLE RESSOURCES – COMMUNICATION  
 
 

Point 1 Présentation page Internet pour l'accès au prêt de matériel entre les communes 
 

Monsieur le Président passe la parole à Monsieur Arnaud Imbertèche pour présenter ce dossier. 
 
Monsieur Arnaud Imbertèche précise que le but de cette mutualisation est de permettre aux communes de 
proposer leur matériel sous forme de prêt aux autres communes selon différentes catégories (petit outillage, 
gros outillage, véhicules). 
Il est possible pour les communes de mettre à disposition uniquement le matériel qu’elles veulent. Il est 
possible de préciser des conditions de prêt ainsi qu’un contact référent (email, téléphone, nom et prénom). 
 
Afin de pouvoir « tracer » les requêtes, il est nécessaire de cliquer sur un lien « contact » qui fait apparaitre les 
coordonnées de la personne à contacter. Nous pourrons ainsi voir quels sont les objets les plus demandé et 
éventuellement revoir notre manière de classer les objets. 
  
Le développement a été fait en collaboration avec Monsieur Vincent Prioul du service aux communes afin de 
répondre le plus précisément possible aux besoins de celle-ci. La base de données va être remplie 
prochainement grâce aux informations des communes collectées. 
 
Un courrier sera adressé sous peu aux communes pour procéder { la mise en œuvre de ce service. 
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II – ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 
 

Point 2 Enfance / Jeunesse : propositions d'orientations et synthèse des travaux du groupe 

de travail 
 

Monsieur le Président rappelle que ce sujet a déjà fait l'objet d'une présentation lors d'un conseil 
communautaire. Suite aux débats d'orientations de septembre 2008, les questions portant sur 
l'enfance/jeunesse sont également apparues prioritaires. Beaucoup de travail a été réalisé par le groupe créé à 
cet effet. 
Les Commissions d'Initiative Locale de ces derniers mois ont également débattu de ce sujet. 
Il passe la parole à Jean Louis Hilaire pour présenter ce travail. 
 
Monsieur Jean Louis Hilaire, après avoir remercié les membres du groupe de travail et présenter l'équipe des 
salariés de la CCVD travaillant sur ce sujet, présente la synthèse de ces différents travaux. 
Il précise que le projet accueil petite enfance 0-6 ans concerne les enfants de cette tranche d'âge, leur famille 
et les professionnels. 
Entre janvier et juin 2009, il y a eu : 

 4 réunions du groupe de travail 

 4 enquêtes (Assistante Maternelle, Basse vallée de la Drôme, Roubion, Gervanne) 

 20 réunions en commune et en Commission d'Initiative Locale 
 
Les enjeux : 

 Répondre aux besoins non satisfaits des familles, 

 Accueillir de nouvelles familles sur le territoire, 

 Favoriser l’épanouissement du jeune enfant, 
avec une répartition équilibrée des services sur le Val de Drôme. 
 
Les besoins (quelques chiffres) : 

 1  454 enfants de - 3 ans  

     723 enfants de 4 à 6 ans 

     364 naissances par an en moyenne  

  +1.7 % par an de la population { l’horizon 2015 

 59 % enfants - de 6 ans ont leurs parents qui travaillent 
 

Données bassins (2007) Nb enfants 0 – 3 ans Nb enfants 4 – 5 ans Nb moyen naissances/an 

Confluence 818 405 203 

Basse vallée  455 221 107 

Gervanne/Sye 45 30 13 

Haut Roubion 119 67 36 

 
Les demandes des familles : 
 

Résultats des enquêtes Haut Roubion Basse vallée de la Drôme 

Critères de choix du mode 
d'accueil 

1 Proximité domicile 
2 Heures Ouverture 
3 Compétence 

1 Compétence 
2 Proximité domicile 
3 Ouverture 

Difficultés rencontrées 1 Pas de place Asmat 
2 Pas de place structure collective 
3 Structure collective trop loin 

1 Pas de place structure collective 
2 Pas de place Asmat  
3 Structure collective trop loin 
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Mesures à privilégier 1 + de lieux collectifs 
2 + d’asmat 
3 réponse rapide dépannage 

1 + de lieux collectifs 
2 + d’asmat  
3 assouplissement structure 

Besoin accueil occasionnel 1 imprévus travail 
2 démarches 
3 congés asmat 

1 imprévus travail 
2 congés asmat  
3 démarches 

 
Les réponses actuelles : 

 En accueil individuel 
o Au domicile d’une Assistante maternelle (ASMAT) 
o Au domicile des parents 
o Par un(e) employé(e) familial(e) 
o Chez une assistante maternelle 

 208 assistantes maternelles  (dont 15 à la crèche familiale de Livron) 
 Leur nombre a été multiplié par 3 en dix ans 
 Sur le territoire des « petits becs » : 10 % des assistantes maternelles prendront leur 

retraite d’ici 5 ans.  
 En 2007, 557 enfants de 0 à 5 ans sont gardés par les assistantes maternelles 

o Relais d'Assistantes Maternelles  
 Ce n’est pas un mode de garde,  
 C’est un lieu neutre pour les parents et les assistantes maternelles, 
 Lieu d’information, d’aide et de soutien, 
 Lieu d’échanges individuels avec des temps collectifs. 

 En accueil collectif : 
o Lieu Multi Accueil : Structure qui combine une crèche et une halte-garderie pour un accueil 

régulier ou occasionnel des enfants de 2 mois ½ à 6 ans  (gestion associative, parentale, 
municipale)  

o Crèche familiale : Fonctionnement identique { celui d’une crèche mais les enfants sont gardés 
au domicile de l’assistante maternelle 

o 3 structures sur le territoire : 50 places 
 Multi accueil « Picoti Picota » à Bourdeaux,  
 Multi accueil  à Livron 
 Multi accueil « Les Petits Nougats » à Loriol 

o Quelques familles utilisent les structures des communes environnantes : 
 Aouste sur Sye   Dieulefit  La Laupie 
 Crest     Etoile 
 Cléon d'andran  Montmeyran 

 L'accueil périscolaire et en école maternelle : 
o 1 250 enfants dans 24 classes maternelles 
o Accueil des 2 ans sur quelques communes 
o Accueil périscolaire très présent 

 
Les propositions : 

 Mailler le territoire 
o Proximité 
o Complémentarité  
o Mutualisation 
o Mise en réseau 

 Les outils possibles 
o Lieu Multi Accueil 
o Micro crèche : structure qui accueille 9 enfants au maximum 
o Regroupement d’assistantes maternelles (en attente de décret) 
o Jardins d’éveil 
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 Propositions : 
o Augmenter le nombre de places d'accueil  

 Accueil individuel (réseau R.AM, assistante maternelle, employé à domicile) 
 Accueil collectif (développement LMA Bourdeaux, création nouveaux lieux) 
 Besoins spécifiques 
 Accueil périscolaire 

o Mise en réseau 
 Assurer la complémentarité 
 Mutualiser les moyens 
 Animer, coordonner 

 
Concernant  l'accueil collectif,  par bassin : 

 Confluence : 
o Mirmande et Cliousclat : mise en place progressive de 2  micro crèches 
o Loriol : augmentation de la capacité d’accueil du Lieu Multi Accueil de 20 places et projet d’une 

classe passerelle de 5 à 10 places  
o Livron : maintien de la capacité actuelle du Lieu Multi Accueil existant  
o Sur Livron et Loriol, la création de micro crèches peut s’envisager (en attente d’un 

agrandissement ou en complément éventuel de l’existant) 

 Basse vallée de la Drôme : 
o Grâne – Allex - Montoison : création d’un équipement pouvant être réparti sur plusieurs 

communes - démarrage sous la forme de 3 micro crèches et poursuite réflexion vers  la 
création d’un lieu multi accueil  

o Regroupement dans le cas d’un lieu multi accueil avec le Relais Assistantes Maternelles  
o Chabrillan – Eurre /Vaunaveys – Divajeu : création progressive de 3 micro crèches 

 Haut Roubion : 
o Bourdeaux : extension du lieu multi accueil ; ouverture sur 5 jours par semaine ; agrément de 

18/20 places dans de nouveaux locaux   
o Création de 2 ou 3 micro structures (micro crèches ou antennes d’un établissement) pour 

répondre le plus vite possible à la demande, tout en continuant la réflexion  

 Gervanne – Sye : 
o création d’une structure d’accueil collectif  
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Les 2 scénarii proposés : 

 Scénario 1 :  
o Réseau 10 micro crèches sur communes non équipées 
o 1 micro crèche en complément des LMA existants sur Loriol et Livron 
o Extension du LMA de Bourdeaux  

 Scénario 2 :  
o Réseau de 8 micro crèches 
o Création d’un LMA sur Allex et sur Soyans  
o Extension du LMA de Bourdeaux 

 Actions transversales pour les scénarii 1 et 2 :  
o Finalisation du réseau RAM 
o Création d’un poste de coordination petite enfance  
o Information des familles : guichet unique 

 Evaluation financière : 
 

Fonctionnement Structures Places Reste à charge total 

Mini Maxi 

Scénario 1 13 128 232 000 328 000 

Dont Micro crèches 12 108 192 000 276 000 

Dont LMA Bourdeaux 1 20 40 000 52 000 

Scénario 2 11 132 248 000 340 000 

Dont Micro crèches 8 72 128 000 184 000 

Dont  LMA 3 60 120 000 156 000 

Actions transversales   35 000 65 000  

Finalisation  réseau RAM    15 000 25 000 

Guichet Unique    10 000 20 000 

Coordination petite enfance    10 000 20 000  

TOTAL SCENARIO 1   267 000 393 000 

TOTAL SCENARIO 2   283 000 405 000 
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Le Président remercie Monsieur Jean Louis Hilaire pour cette présentation et souligne que l'objectif de ce 
débat est de définir une orientation entre le scénario 1 et le scénario 2 afin d'affiner la réflexion. 
 
Madame Anne Flore Nohé (Saoû) dit { nouveau qu'il y a urgence { mettre en œuvre un dispositif plus efficace 
de gardes d'enfants sous forme de micro-crèches sur le territoire de la CCVD. Elle incite vivement la CCVD à 
agir très rapidement. Les attentes de la population sont fortes. 
 
Monsieur Jacques Ladegaillerie (Loriol) explique que Loriol s'oriente sur la mise en place du jardin d'éveil pour 
les enfants de 2-3 ans (12 places). Ce nouveau dispositif législatif, solution alternative aux crèches, viendrait 
ainsi compléter le lieu multi accueil de 20 places existant. Une demande d'homologation de locaux a été 
déposée depuis peu pour "le jardin d'éveil. Le coût est de 15 000 € (+ l'animation). La réflexion { Loriol se 
poursuit en ce sens. 
 
Monsieur Jean Michel Chagnon (Allex) fait partie du groupe de travail qui a beaucoup travaillé sur ce sujet. Il 
précise qu'il ne souhaite pas que la CCVD "décide vite". Selon lui, il faut approfondir le sujet, se donner du 
temps. Comme il l'a déjà dit au groupe de travail, il est très inquiet au niveau du financement car il a 
commencé à entendre parler de fiscalité additionnelle. Il émet de vives réserves sur la méthode, comment 
fixer des orientations sans voir le financement. Il dit à nouveau qu'il faut approfondir cette question, comme 
par exemple affiner les besoins, notamment d'Allex où les derniers chiffres ne sont pas encore connus. 
 
Monsieur Jean Louis Hilaire précise alors qu'un stagiaire a fait des enquêtes qualitatives des besoins lors de la 
fin du dernier mandat. Effectivement, le chiffrage est en cours d'actualisation mais les tendances d'évolution 
sont toujours d'actualité. 
 
Monsieur Jean Serret souligne que la 1ère étape d'étude des besoins est fondamentale. Cette étude montre 
que les besoins diffèrent d'une commune à l'autre. Aussi, il semble qu'il y ait urgence à Saoû. 
 
Monsieur Daniel Gilles (Saoû) précise qu'en effet à Saoû, l'étude a été faite en 2007. Les chiffres ont été 
réactualisés et confirment qu'il y a urgence à réaliser un lieu multi accueil pour répondre aux besoins des 
familles. 
 
Madame Anne Flore Nohé pense que si 1 ou 2 communes démarrent, proposent une solution concrète, cela 
pourra servir d'exemple. Elle précise que les chiffres sont en constante évolution et que la connaissance 
exacte des besoins futurs ne peut être connue. 
 
Madame Liliane Warneck (Bézaudun) indique que la présentation d'un maillage du territoire est une 
proposition qui pourrait permettre la souplesse, dans la mise en œuvre. "Chacun pourrait avancer { son 
rythme". 
 
Monsieur Jacques Malsert (Loriol) attire l'attention de l'assemblée sur le fait que le jardin d'éveil ne remplace 
peut-être à terme l'école maternelle. Il reste vigilant aux textes à paraitre sur ce point. 
 
Monsieur Gérard Crozier (Allex) félicite le groupe de travail pour le travail réalisé. Il constate aussi que les 
besoins en matière de garde d'enfants sont bien réels. Cependant, il souhaite connaitre la capacité financière 
de la CCVD pour développer ces projets de services à la personne et notamment en faveur des plus jeunes. Il 
demande à discuter des financements et ensuite des choix pourront être faits. Il demande une vue financière 
précise avant de choisir. 
 
Madame Claudette Monin (Les Tonils) souligne que le tableau des scénarii présente des chiffres concernant le 
fonctionnement. Qui de la commune ou de l'EPCI finance le fonctionnement ? Quels sont les chiffres pour 
l'investissement ? 
 
Monsieur Jean Serret souligne à nouveau que la méthode comprend 3 étapes. 
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Désormais, les besoins en matière d'accueil d'enfants sont connus. Ils sont différents d'un territoire à l'autre. 
Cette 1ère étape (le diagnostic) est donc réalisée. Il convient désormais de définir les orientations, c'est-à-dire 
savoir quel dispositif est { mettre en œuvre, sur quel lieu ; donc choisir un projet et en dernier lieu une 
décision définitive éclairée par : 

 définir les financements et les moyens { mettre en œuvre pour pouvoir réaliser le projet défini 
préalablement 

 Décider ou non de la compétence. 
 
Monsieur Daniel Gilles pense également que la discussion du financement ne doit pas "scléroser" le débat de 
définition du projet c'est-à-dire du choix d'orientation. 
 
Monsieur André Cannie (Plan de Baix) souligne la qualité du travail réalisé sur tous ces dispositifs. Il est 
conscient de la spécificité commune par commune. Un vrai besoin s'exprime à Beaufort.  
Il convient d'affiner le projet et d'aboutir. Il faut apporter des solutions concrètes à la population. 
 
Monsieur Jacques Ladegaillerie pense également que la méthode rappelée par le Président doit permettre de 
mieux définir la compétence en matière d'enfance/jeunesse sur l'ensemble du territoire de la CCVD.  
Il souligne l'importance de raisonner sur l'ensemble du territoire de la CCVD et non pas sur un seul secteur. La 
question des services à la personne concerne toutes les communes. 
Il félicite également le travail réalisé par le groupe. Ainsi, il convient de choisir entre 2 scénarii afin de pouvoir 
répondre aux attentes de la population en matière de services à la personne. 
La présentation des scénarii montre que si la CCVD met en place 12 micro-crèches, la part restant à la charge 
de la CCVD oscille entre 192 000 et 276 000 €. 
Il est favorable à ce que cette compétence qui répond à un besoin soit exercée au niveau de 
l'intercommunalité. Il convient, comme il l'a déjà évoqué lors des conseils communautaires portant sur le 
budget, de voir plus précisément comment la financer, quitte à abandonner d'autres activités. 
 
Monsieur Manuel Vaucouloux (Grâne) revient sur la méthode et précise que le groupe de travail attend un 
choix entre les 2 scénarii. Il est favorable au scénario n°2. De plus, il demande la création d'un groupe de travail 
pour étudier la question des adolescents. 
En ce qui concerne le financement, il inciterait plutôt à redéployer le budget pour financer cette action, si cela 
est possible.  C'est en réalité une nouvelle compétence qui devrait entrainer une priorisation des actions. 
 
Madame Noëlle Pasquet (Mornans) remercie le groupe de travail. Il conviendrait, en fonction du choix d'un 
scénario, d'affiner les projets de mise en œuvre, comme par exemple : jardins d'éveil et/ou micro-crèches et 
de voir au niveau financier si le dispositif envisagé s'intègre ou pas dans un contrat enfance. 
 
Madame Béatrice Mée (Plan de Baix), après avoir rappelé que lorsque l'on crée une structure, on crée 
également le besoin ; elle suggère de multiplier les informations concernant l'augmentation du nombre 
d'assistantes maternelles. Ceci pourrait être fait rapidement. 
 
Monsieur Jean Serret précise qu'il est plutôt favorable au scénario n°2. 
 
Monsieur Daniel Jarjat (Livron) souligne que, selon les financements, la CCVD ne pourra pas tout faire ; il 
convient d'augmenter les impôts le moins possible, la pression fiscale étant déjà importante. Il précise 
également que le scénario n°2 risque de coûter plus cher en termes d'investissement. 
 
Monsieur Jean Serret rappelle que, lors du dernier mandat, il s'était engagé à ne pas augmenter les impôts, à 
compétence équivalente. Cela a été réalisé. Cependant, comme cela a pu à nouveau être constaté, la quasi-
totalité des communes est saisie d'une forte demande des administrés concernant la garde d'enfants. Il 
convient de choisir une orientation pour mettre en œuvre des solutions concrètes répondant ainsi aux 
attentes de la population. 
 
Madame Noëlle Pasquet (Mornans) suggère également la piste de financement par des entreprises privées. 
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Monsieur Olivier Combe-Laboissière (Montoison) demande des précisions sur le coût d'investissement. 
 
Monsieur Jean Louis Hilaire demande à Madame Sylvie Boyer de préciser ce point. 
 
Madame Sylvie Boyer présente le tableau récapitulant les investissements  (lieu multi accueil 20 places) : 
 

Dépenses Montant HT Recettes optimales Montant 

Travaux bât. 1 700 €/m²*260 m² 442 000 CAF (9 500 € * 20 places)1 190 000 

Imprévus (10 %) 44 200 DDR 2 111 826 

Honoraires maitrise œuvre (11 %) 48 620 Conseil Régional3 15 000 

Honoraires CSPS (1 %) 
Bureau contrôle (2 %) 

13 260 Conseil Général4 139 783 

Assurances et DO (2.5 %) 11 050 Collectivités 102 522 

TOTAL 559 130 TOTAL 559 130 

 
Ainsi, le restant à charge est environ de 110 000 € (règle de 20 % minimum d'autofinancement). 
 
Pour l'investissement des micro-crèches, les services de PMI demandent moins d'exigences pour les 
bâtiments. En moyenne, le montant restant à charge pour aménager et équiper un lieu micro-crèche de 9 
places est estimée { 35 000 €. 
 
A l'issue de ce débat, le Président demande à l'assemblée de se prononcer sur 1 des 2 scénarii. 
 

Après vote à mains levées, le scénario n°1 et les actions transversales sont retenus 
(2 abstentions) 

 
 

III – POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – SERVICES AUX COMMUNES 
 
 

Point 3 Mise à disposition de services informatiques pour les communes 
 

Madame Michèle Gascoin explique que le but de cette mutualisation est de permettre aux communes 
désireuses de bénéficier d’un point d’appui en ce qui concerne les projets informatiques (création de site 
Internet, Intranet, mise en réseaux de postes, formation { la mise en ligne d’informations …) 
 
La priorité est de répondre à des besoins techniques au niveau des communes, servir d’intermédiaire capable 
de comprendre { la fois les besoins des communes et les termes techniques des prestataires afin d’agir en 
tant qu’interprète et référent technique sur les différents projets informatiques. 
Les communes n’ayant pour la plupart pas forcément les ressources et compétences en interne pour palier { 
ces situations problématiques. 
 
La commune de Chabrillan a déjà commencé à servir de commune « test » sur différents projets (création de 
leur site Internet, mise en réseau de postes à la mairie, diverses interventions et audit technique au niveau du 
Café Bibliothèque comme par exemple la diffusion sur Internet de la base de données de la bibliothèque). 

                                                 
1
 base/place de 6 500 € + 1000 € si intercommunal + 2 000 € potentiel fiscal 

2
 La DDR est attribuée dans le cadre d'un projet intercommunal 

3
 Pour les dépenses HQE 

4 25 % si intercommunal 
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Le service d’assistance de maitre d’ouvrage en projets informatiques permet de mutualiser les moyens et le 
coût des formations nécessaires à cette mission. Il permet aussi d'avoir un service ressource ayant 
connaissance de nombreuses méthodes et situations de travail. 
 
Il est proposé, pour l'année 2009, de mettre à disposition un service à titre expérimental pour : 

- Procéder { une première visite gratuite permettant d’établir la situation dans la commune et 
comprendre la problématique à laquelle la commune fait face 
- Déceler d’éventuels besoins sous-jacent 
- Etablir un devis sous forme de temps de travail en fonction des demandes formulées par la commune, 
EPCI, ou une association du moment que l’aspect financier est traité par la commune 

 
Le service d’assistance de maitre d’ouvrage en projets informatique donne lieu à un remboursement des 
heures effectuées dans les communes. 
Chaque commune rembourse les heures effectuées dans sa mairie pour son propre fonctionnement. 
 
Le tarif de remboursement comprend : 

- salaire et les charges sociales de l’agent chargé du service,  
- une indemnité de déplacement. 

Le remboursement est calculé en fonction du nombre d'heures et du coût horaire toutes charges comprises 
(salaire net+charges salariales+charges patronales). 
Pour la première année qui est une année d'expérimentation, proposition d'un coût forfaitaire unique fixé 
pour un an.  
En application du principe de solidarité intercommunale, toutes les communes remboursent le même 
montant. Le montant est calculé sur la base du montant moyen d'un aller-retour CCVD-communes. 
Proposition d'indemnité forfaitaire de déplacement CCVD-communes : 1,5 € de l'heure. 
 
Suite à des questions posées  par des membres du Conseil, Monsieur le Directeur précise que : 

- cette action est proposée à titre expérimental. A la demande des communes, un bilan sera fait au 
terme d'une année de fonctionnement 
- le coût mentionné est le coût direct pour la CCVD, la question des coûts indirects restant en effet 
posée pour la suite. 

Il est en effet rappelé que lors du renouvellement du poste de Webmaster, des communes ont demandé si la 
CCVD pouvait apporter de façon ponctuelle une aide en communes sur ces questions. 
 
Suite à ces explications,  
 

Le Conseil décide de : 
Ɇapprouver le principe de mutualiser le service d'assistance du maitre d'ouvrage en 
projet informatique 
Ɇ ÍÅÔÔÒÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ %0#) ÃÅ ÓÅÒÖÉÃÅ Û ÔÉÔÒÅ ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÌ ÅÎ ΨΦΦί 
ɆÆÉØÅÒ ÌÅ ÔÁÒÉÆ ÄÅ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÈÏÒÁÉÒÅ Û ΧήȢΫΦ Ώ ɉÓÁÌÁÉÒÅȟ ÃÈÁÒÇÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ 
indemnité de déplacement) 
Ɇautoriser le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération  

(2 abstentions) 
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IV – POLE RESSOURCES – RESSOURCES HUMAINES 
 

Point 4 Administration générale : transformation d’un emploi de secrétaire de mairie en 

emploi d'attaché. 
 
Monsieur le Vice-Président expose aux membres du Conseil Communautaire que Madame Cathy Houfek, 
occupant les fonctions de responsable de service Finances et Gestion des Ressources Humaines sur le grade 
de secrétaire de mairie titulaire { temps complet, figure sur la liste d’aptitude pour l’accès au cadre d’emplois 
des attachés territoriaux par voie de promotion interne au titre de l’année 2009.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire en date du 17 Mars 2009 et l’arrêté n° 2009/2443 
portant liste d’aptitude pour l’accès au cadre d’emploi des attachés territoriaux par voie de promotion interne 
– année 2009 et considérant que les besoins du service justifient la nomination de Madame Cathy Houfek au 
grade d’Attaché Territorial ; 
 
Il propose la suppression du poste de secrétaire de mairie { temps complet et la création d’un emploi 
d’Attaché Territorial à temps complet. 
Il précise que la transformation de cet emploi n’entraîne pas de modification de l’organisation administrative 
de la CCVD. 
Il rappelle que les crédits nécessaires { la rémunération et aux charges sociales de l’agent occupant cet emploi 
sont inscrits au budget 2009 de la Collectivité. 
 

Le Conseil : 
- !ÐÐÒÏÕÖÅ ÓÁÎÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔȟ 
- Décide ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÕ ΧÅÒ *ÕÉÌÌÅÔ ΨΦΦίȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ 3ÅÃÒïÔÁÉÒÅ ÄÅ -ÁÉÒÉÅ Û 
temps complet créé par délibération n° 1/13-10-ίήȟ ÅÎ ÅÍÐÌÏÉ Äȭ!ÔÔÁÃÈï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ 
(catégorie A) à temps complet. 
- !ÕÔÏÒÉÓÅ ÅÔ ÍÁÎÄÁÔÅ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÔÏÕÔÅÓ mesures, de signer tous 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÔÏÕÔÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÅØïÃÕÔÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎȢ 

 
 

Point 5 Administration générale : attribution de l'allocation aux parents d'enfants handicapés 

de moins de 20 ans 
 
Monsieur le Vice-Président invite le conseil communautaire { se prononcer sur la mise en place de l’allocation 
aux parents d’enfants handicapés de moins de 20 ans pour les agents de la Communauté de Communes du Val 
de Drôme. Il précise que le Comité Technique Paritaire de la CCVD en date du 07 Avril 2009 a donné un avis 
favorable. 
 
Cette allocation peut être versée aux parents d’enfants handicapés dont le taux d’incapacité est au moins égal 
{ 50 % et bénéficiant de l’Allocation d’Education Spéciale. 
 
En application du principe de parité entre les deux fonctions publiques, les collectivités territoriales peuvent 
accorder { leurs personnels des prestations d’action sociale, { condition que celles-ci ne soient pas plus 
favorables que celles en vigueur pour les fonctionnaires et agents de l’Etat. Le montant de la prestation est 
fixé par circulaire ministérielle. 
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Le Conseil décide de : 
- ÁÔÔÒÉÂÕÅÒ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΨΦ ÁÎÓ ÅÔ ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ 
nécessaires au budget de la collectivité. 
- Bénéficiaires :  
  O &ÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÅÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
  O Agents non titulaires en activité employés de manière continue. Sont à exclure les  saisonniers, les    
agents non titulaires employés occasionnellement. Les agents non  titulaires de droit public 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ά ÍÏÉÓ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔïȢ 
  O Agents soumis aux obligations du service national. 
  O Agents admis à la retraite. 
  O #ÏÎÊÏÉÎÔ ÎÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÖÅÕÆ ÏÕ ÄÉÖÏÒÃï ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÁÙÁÎÔ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ  ÌȭÅÎÆÁÎÔ 
sous réserve des conditions suivantes : 
 - ,ȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ïÔÁÉÔ ÖÅÒÓïÅ ÁÕ ÐÁÒÅÎÔ ÁÇÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÁÖÁÎÔ ÓÏÎ ÄïÃîÓ ÏÕ ÓÏÎ   
 divorce, 
 - Le conjoint veuf ou divorcé ne peut percevoir une allocation de même nature   
 (servie par une CAF ou financée pÁÒ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÄȭÕÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï   
 ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅȟ ÄȭÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃɊȢ 6ÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÌÁ  
 #!& ÓÅÒÔ ÕÎÅ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÌÏÃÁÌÅȢ 
  O Les mêmes principes sont transposés dans les mêmes conditions au concubin non fonctionnaires 
ÓÕÒÖÉÖÁÎÔ ÏÕ ÓïÐÁÒï ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÁÙÁÎÔ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÄÕ ÃÏÕÐÌÅȢ 
- #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ȡ 
  O !ÕÃÕÎÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ÏÕ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
  o 0ÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ɉ!ES). 
- autoriser le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 
 
 

Point 6 Gestion des déchets : Convention pour 4 agents d'entretien (sous forme de Contrat 

d'Accompagnement à l'Emploi – CAE) 
 

Monsieur Robert Arnaud explique que le pôle environnement comprend 27 agents techniques et doit faire 
face à des besoins saisonniers et des arrêts maladies non pris en charge par notre assurance. Pour donner de 
la souplesse à son fonctionnement, il est proposé de s'appuyer sur le dispositif CAE. 

 
Dans le cadre de ce dispositif précisé par l'instruction du 30/3/09 relative au plan de relance des contrats aidés, 
il est proposé de conventionner pour 4 contrats d’emplois { compter du 1er juillet 2009. 

 
Ces conventions sont des contrats aidés passé avec l’Etat, réservés { certains employeurs, en particulier les 
collectivités territoriales et leurs regroupements. 
L’embauche d’une personne sans emploi, sous contrat, rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle 
permet { l’employeur de bénéficier d’une exonération de charges patronales de sécurité sociale, ainsi qu’une 
aide financière modulable en fonction de la situation du salarié et des actions d’accompagnement ou de 
formation mises en œuvre. Le financement de ce dispositif permet à l'employeur de bénéficier de 90% de 
financement. La prescription du CAE est placée sous la responsabilité de l’Etat. Le taux global réel de pris en 
charge par l'Etat est de 85.6%. Ainsi en fixant la rémunération des agents à 100 % du SMIC horaire, soit 8.78 €/h 
pour l'agent, le coût supporté par la CCVD après déduction des aides de l'Etat est de 1.8€/ h soit annuellement 
pour les 4 postes restant { charge de 7 488 €. 

 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président { intervenir { la signature de 4 conventions CAE, contrats de 
travail de droit privé de 20 heures, à durée déterminée, pour une durée de 1 an, étant précisé que ces 
conventions peuvent être renouvelées une fois dans la limite de 24 mois, sous réserve du renouvellement 
préalable de la convention passée entre l’employeur et l’Etat. 
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Il est précisé qu’il ne s’agit pas de création de poste. 
 
Différentes observations sont formulées par des membres du Conseil, notamment sur le fait que ce type de 
contrat de travail permet la réinsertion professionnelle et la formation. Il est également souligné que ces 
contrats peuvent être signés pour une durée de 2 ans. 
 
D'autres membres du Conseil déplorent la précarité de l'emploi que représentent ces contrats de 20 h 
hebdomadaires (pouvant aller jusqu'à 24 h par semaine). 
 

Le Conseil : 
- $ïÃÉÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÌÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ 
ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ɉ#!%Ɋ ÄÅ ΨΦ ÈÅÕÒÅÓ ÐÁÒ ÓÅÍÁÉÎÅȟ ÁÆÆÅÃÔï ÁÕ ÐĖÌÅ 
environnement : service de gestion des déchets et service rivière patrimoine 
- Fixe la rémunération à 100 % du SMIC horaire pour l'agent,  
- Autorise Monsieur le Président à représenter la CCVD lors de la signature de la convention 
ÁÖÅÃ ÌÅ 0ĖÌÅ ÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÕ ÓÁÌÁÒÉï ÒÅÎÔÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉfs du plan de 
cohésion sociale, 
- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2009 

 
 

Point 7 Patrimoine : Création d'un poste de technicien maitrise d'ouvrage (VRD – bâtiments) 

mutualisé 
 

Monsieur Robert Arnaud précise les attentes des communes du territoire sur un appui aux opérations 
techniques de maîtrise d’ouvrage. 

 
Par ailleurs les services de la CCVD expriment également des besoins de compétences techniques 
complémentaires. Il est donc proposé la création d’un poste de technicien maîtrise d’ouvrage mutualisé avec 
les communes. 

 
Les missions seront les suivantes : rédaction des CCTP, suivi de chantier, ces missions pourront évoluer en 
fonction des attentes des communes. 

1. Mi-temps en commune : appui technique au suivi des opérations sous maîtrise d’ouvrage 
communale : construction, rénovation, bâtiments, voiries. 

2. Mi-temps CCVD : appui aux services sur les opérations en maîtrise d’ouvrage : zones d’activités, 
déchetterie de Livron, travaux dépôt Eurre….) 
 

La mise à disposition aux communes par la CCVD du technicien maîtrise d’ouvrage fera l’objet d’une 
convention de mise à disposition donnant lieu à un remboursement. 

 
Il conviendra de décider de créer un poste soit de technicien territorial (cat. B) soit d’agent de maîtrise (cat. 
C). 
 
La mutualisation de ce poste suscite de nombreux questionnements à la fois sur la nature même des missions 
(le suivi des travaux est une mission quasi quotidienne donc difficilement partageable), sur le coût de ce 
poste. 
 
Il est alors souligné que les prévisions (après recensement des besoins en commune et à la CCVD) montrent 
que certaines communes ont besoin parfois d'une assistance à la maitrise d'ouvrage. Lorsque cette question a 
été débattue dans les dernières Commissions d'Initiative Locale, 3 d'entre elles semblaient intéressées, la 
dernière se pose la question. 
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Il est également rappelé que la CCVD démarre d'importants travaux (Ecosite, Grâne) et doit également 
entretenir un patrimoine bâti qui s'est accru ces dernières années. 
 
En ce qui concerne le financement de ce type de poste, il s'autofinancerait sur les travaux. 
 
A l'issue de ces débats, à la majorité, 
 

Le Conseil : 
- !ÐÐÒÏÕÖÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔȟ 
- $ïÃÉÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ  ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÃÉÅÎ ÍÁÿÔÒÉÓÅ Ä΄ÏÕÖÒÁÇÅ Û ÔÅÍÐÓ ÃÏÍÐÌÅÔȟ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ 
missions telles que décrites ci-dessus. 
- !ÕÔÏÒÉÓÅ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÐÕÂÌÉÅÒ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÓÔÅ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ $ÒĖÍÅ ÅÔ Û 
ÎÏÍÍÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÁÉÎÓÉ ÃÒïï ÔÏÕÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÑÕÉ ÁÐÐÁÒÁÿÔÒÁÉÔ ÁÐÔÅ Û ÅØÅÒÃÅÒ ÃÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȢ 
- Précise que ce poste pourrÁ ðÔÒÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÏÃÃÕÐï ÐÁÒ ÕÎ ÁÇÅÎÔ ÎÏÎ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ ÏÕ ÄÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔȢ 
- $ïÃÉÄÅ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÎÏÎ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅȟ ÃÅÌÕÉ-ci devra justifier une expérience de 5 
ÁÎÓ ɉÏÕ ðÔÒÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ ÃÌÁÓÓï ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 6Ɋ Ƞ ɉÏÕ ðÔÒÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄÕ "!#ÐÒÏ ÏÕ 
diplôme homologué au niveau IV si technicien ;) ; le Bureau étant dans ce cas mandaté pour 
déterminer le niveau de rémunération. 
- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de cet emploi seront inscrits 
au budget de la collectivité. 
- Autorise le président à effectuer toutes démarches, et accomplir toutes mesures de nature à 
exécuter la présente délibération. 
- Dit que les crédits sont inscrits au budget "gestion des déchets" 2009 

(18 contre) 
 

 

Point 8 Patrimoine : Création d'un poste de cantonnier intercommunal 
 

Monsieur Robert Arnaud précise que dans le cadre de la mission qualité développée dans le service gestion 
déchets, les communes rencontrées ont exprimé de façon récurrente leur souhait que la propreté des abords 
des bacs d’ordures ménagères et des points propres soit améliorée. Par ailleurs, les résultats de l’enquête de 
satisfaction menée dans le cadre de l’étude d’optimisation du service gestion des déchets confirment cette 
attente de la part des usagers.  
 
Aussi, pour y répondre, il est proposé la création d’un poste de cantonnier intercommunal chargé de la 
propreté et de l’entretien des contenants (bacs, colonnes) tel qu’indiqué dans le DOB. 
 
Les missions du poste seront les suivantes, estimé à un mi-temps : l’entretien et du maintien en bon état de 
propreté : 

- Colonnes de tri sélectif : 

 nettoyage extérieur, 

 nettoyage des dalles, 

 entretien, réparation signalétiques et colonnes : peinture, petites réparations 
- Bacs d’ordures ménagères : 

 participe aux opérations d’entretien : graissage des roulettes, remplacement des axes et 
couvercles, 

 maintien en l’état de la signalétique 



 

www.valdedrome.com                     CR du 23/06/09 - Page 15 

 

Par ailleurs, les communes ont exprimé des besoins en remplacement d’agents techniques, besoins pouvant 
être difficilement pourvus par d'autres personnels communaux. Aussi, il est proposé de mutualiser ce poste 
avec les communes pour un mi-temps. Cette démarche fera l'objet d'une évaluation par le bureau au terme de 
la première année effective de mise en œuvre. 
 
Le poste à créer est de type agent de catégorie C, doté du permis poids lourd. 
 
La mise à disposition aux communes par la CCVD du cantonnier intercommunal fera l’objet d’une convention 
de mise à disposition donnant lieu à un remboursement. 
 
Certains membres de l'assemblée font observer que la CCVD n'a pas la compétence pour intervenir sur les 
points propres situés en commune et pensent que chacune d'entre elles peut embaucher une personne 
quelques heures par mois pour réaliser ce travail. 
 
Le Président rappelle que, depuis des années, de nombreuses critiques s'élèvent sur l'état de ces points 
propres. Il s'agit désormais, dans le cadre de la compétence gestion des déchets et de la démarche qualité, 
d'améliorer l'état de ces points propres comprenant également un travail sur l'entretien des bacs et des 
colonnes. 
 
Certains membres du Conseil émettent des réserves au niveau financier notamment en ce qui concerne le 
respect de l'équilibre budgétaire. 
 
D'autres membres du Conseil soulignent que l'intercommunalité doit pouvoir répondre à ce type de 
demandes. C'est l'essence même d'une réflexion et d'une décision à l'échelon intercommunal. 
 

Le Conseil : 
- !ÐÐÒÏÕÖÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔȟ 
- !ÃÃÅÐÔÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ  ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÃÁÎÔÏÎÎÉÅÒ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ Û ÔÅÍÐÓ ÃÏÍÐÌÅÔȟ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ 
missions telles que décrites ci-dessus, 
- !ÕÔÏÒÉÓÅ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÐÕÂÌÉÅÒ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ création de poste au Centre de Gestion de la Drôme et à 
ÎÏÍÍÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÁÉÎÓÉ ÃÒïï ÔÏÕÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÑÕÉ ÁÐÐÁÒÁÿÔÒÁÉÔ ÁÐÔÅ Û ÅØÅÒÃÅÒ ÃÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȟ 
- 0ÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÃÅ ÐÏÓÔÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÏÃÃÕÐï ÐÁÒ ÕÎ ÁÇÅÎÔ ÎÏÎ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ 
dÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ ÏÕ ÄÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔȟ 
- $ïÃÉÄÅ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÎÏÎ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅȟ ÃÅÌÕÉ-ci devra justifier une expérience de 2 
ans ; le Bureau étant dans ce cas mandaté pour déterminer le niveau de rémunération, 
- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de cet emploi seront inscrits 
au budget de la collectivité, 
- Autorise le président à effectuer toutes démarches, et accomplir toutes mesures de nature à exécuter 
la présente délibération, 
- Dit que les crédits sont inscrits au budget  "gestion des déchets" 2009. 

(2 abstentions ɀ 18 contre) 
 
 

Point 9 Patrimoine : Participation des communes au coût du service des postes mutualisés de 

cantonnier intercommunal et technicien maîtrise d'ouvrage 
 

Monsieur Jean Serret précise que suite aux délibérations relatives à la création des postes mutualisés de 
technicien maîtrise d'ouvrage et cantonnier intercommunal, il s'avère nécessaire d'établir un montant de 
participation aux frais afférents à la mise à disposition de ces personnels en commune et une indemnité 
forfaitaire de déplacement. 

 
Le montant de participation n'est dû par les communes que dans le cas d'une mise à disposition ayant donné 
lieu à la signature de la convention de mise à disposition. 
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Monsieur le président propose de fixer pour l'année civile 2009 un montant correspondant au montant 
horaire prorata temporis du traitement des indemnités de l'agent mis à disposition et une indemnité 
forfaitaire de déplacement unique. 
Les autres frais de gestion, de formation, ainsi que la partie du traitement et des indemnités pour laquelle 
l'agent n'aura pas été mis à la disposition d'une commune, seront pris en charge par la communauté de 
communes. Une évaluation de ces coûts sera effectuée au terme d’un an par le bureau communautaire. Le 
montant de la participation des communes au coût du service sera fixé annuellement par le Bureau dès 2009 
après évaluation des coûts. 
 

Le Conseil : 
Ɇ approuve le principe de participation correspondant au montant horaire prorata temporis du 
traitement des indemnités des agents mis à disposition, pour : 
 O ÌÅ ÔÅÃÈÎÉÃÉÅÎ ÍÁÿÔÒÉÓÅ Ä΄ÏÕÖÒÁÇÅ ɉÖÉÎÇÔ ÅÔ ÕÎ ɉΨΧɊ ÅÕÒÏÓ ÄÅ ÌȭÈÅÕÒÅ Û ÔÉÔÒÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆ), 
 O le cantonnier intercommunal (seize (16) euros de l'heure à titre indicatif), 
Ɇ mandate le Bureau pour fixer annuellement dès 2009 le montant de la participation des 
communes au coût du service après évaluation des coûts, 
Ɇ autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération, 
Ɇ dit que les crédits sont inscrits au budget 2009. 

(9 abstentions ɀ 4 contre) 
 
 

V – POLE RESSOURCES – ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

Point 10 Création d'une commission intercommunale des impôts directs  

 
Le Président propose la création d'une commission intercommunale des impôts directs. 
 
Créées par la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007, las commissions intercommunales des impôts directs ont 
vu leurs modalités de fonctionnement fixées par décret n° 2009-303 du 18 mars 2009. L’article 1650 A du Code 
Général des Impôts prévoit la possibilité pour les EPCI soumis de plein droit ou sur option au régime de la TPU, 
de créer cette commission.  
 
Ces commissions ont pour objet : 

- de participer { la désignation des locaux types { retenir pour l’évaluation par comparaison de la valeur 
locative des locaux commerciaux et des biens divers (art.1504 du CGI), 

- de donner un avis sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et des biens divers proposés 
par l’administration fiscale (art 1505 du CGI). 

 
Chaque commission est composée du président de l’EPCI ou d’un vice-président ainsi que 10 commissaires, 
dont un domicilié en dehors du périmètre intercommunal. Les commissaires et leurs suppléants sont désignés 
par le directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par l’organe 
délibérant, sur proposition des communes. Leur mandat perdure jusqu’{ la fin de celui des conseillers 
communautaires. L’année des élections communautaires, les membres de la commission doivent être 
désignés dans les deux mois suivant cette élection. 
 
Cette commission se réunira à la demande du directeur des services fiscaux et sur convocation du président 
de l’EPCI, dans les deux mois { compter de la demande. En cas de défaut de réunion de la commission dans ce 
délai, il sera considéré qu’elle refuse de prêter son concours. Pour qu’une décision soit valable, elle devra être 
adoptée à la majorité des suffrages et 9 membres au moins auront dû prendre part au vote. 
 
Le bureau a donné un avis favorable. 
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Cette commission peut permettre : 
- une meilleure collaboration avec les services fiscaux, 
- de proposer un cadre légitime pour la définition des bases fiscales (90 % des locaux commerciaux sont 

évalués en fonction d’un tarif au m² de locaux de référence) 
- un suivi plus efficace des locaux, des erreurs, des classements, de la définition des locaux de référence, 

des changements d’affectation. 
- peut avoir un impact favorable sur les taxes foncières des communes et sur la TPU (peut permettre de 

disposer des éléments de détermination de la valeur locative et donc de viser une optimisation de la 
TP). 

- Contrainte : mobilise du temps de travail  
 
Il est précisé par Monsieur Jean Pierre Rochas que la désignation des membres de cette commission se fait sur 
proposition des communes. 
 

Le Conseil décide de : 
- créer une commission intercommunale des impôts directs au sein de la Communauté de 
Communes du Val de Drôme  
- autoriser le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

 
 

Point 11 Groupe de travail "social/services" : modification de sa composition 

 
Monsieur Jean Serret informe que, suite à la délibération prise par le conseil communautaire du 24 février, 
validant la composition du groupe de travail « Social Services » comme suit :  

M. CHAGNON Jean Michel - Allex, Mme WARNECK Lyliane – Bézaudun sur Bine, M. HERVE Patrick - 
Chabrillan, Mme SCHLOTTER Véronique – Félines sur Rimandoule, M. ARNAUD Robert - Grâne, Mme 
OLLIVIER Marie-Thérèse – La Répara Auriple, M. HILAIRE Jean Louis, vice-président CCVD – Le Poët 
Célard), M. BOUVIER Jean-Marc - Montoison, Mme TROISFONTAINE Brigitte - Suze, M. FAVRE Michel - 
Eurre, Mme CARTIER Jeanine - Grâne, Mme FAURIEL Hanna (conseillère Loriol, non déléguée).  

 
Depuis, d’autres personnes ont souhaité y participer. Il s’agit de :  

- Mme COURSE Sylvette – maire de Cliousclat, déléguée suppléante 

- Mme GAILLARDET Anne-Marie, conseillère Livron, non déléguée 

- Mme COULET Anne, conseillère Mirmande, non déléguée 

- Mr CANNIE André – maire de Plan de Baix, délégué titulaire 
 
Suite à la demande de Monsieur Marcel Canestrari (Grâne) concernant les possibilités d'élargissement des 
groupes de travail à des personnes n'étant pas déléguées communautaires, il est précisé que, pour accéder à 
cette demande, il convient de modifier un article du Règlement Intérieur.  
Une délibération en ce sens sera proposée à un prochain Conseil. 
 

Le Conseil : 
- valide la nouvelle composition du groupe de travail « Social ɀ Services » comme suit :  
 M. CHAGNON Jean Michel - Mme WARNECK Lyliane ɀ M. HERVE Patrick - Mme SCHLOTTER 
 Véronique ɀ M. ARNAUD Robert - Mme OLLIVIER Marie-Thérèse ɀ M. HILAIRE Jean Louis - M. 
 BOUVIER Jean-Marc - Mme TROISFONTAINE Brigitte - M. FAVRE Michel - Mme CARTIER Jeanine - 
 Mme FAURIEL Hanna ɀ Mme COURSE Sylvette ɀ Mme GAILLARDET Anne-Marie ɀ Mme COULET 
 Anne ɀ M. CANNIE André 
- ÁÕÔÏÒÉÓÅ ÌÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÓÉÇÎÅÒ ÔÏÕÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓ ÅÔ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
de la présente délibération. 
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Point 12 Rapport d'activités 2008 : présentation 

 
Monsieur Robert Arnaud précise que, sur la partie gestion des déchets, un erratum sera transmis sous peu aux 
communes. 
 
 

VI – POLE ECONOMIE 
 
 

Point 13 Opération commerces de la Confluence : proposition de Décision Modificative 

 
Monsieur Jean Serret rappelle que la communauté de communes du Val de Drôme a lancé l’opération de la 
redynamisation du commerce de la confluence par la délibération n°3/15-10-08/C autorisant la création d’un 
poste  de chargé de mission à temps complet de niveau Attaché (catégorie A) pour une durée déterminée de 2 
ans. 
 
L’action proposée est liée aux projets qui impacteront prochainement les centre-bourgs de Livron et Loriol, 
ainsi qu’au programme de l’OCMMR (Opération Collective de Modernisation en Milieu Rural) lancée 
prochainement. 
 
En effet, le projet de déviation de la RN7 contournant les centres de Livron et Loriol, les communes les plus 
peuplées et les plus développées commercialement pour la CCVD, ainsi que le diagnostic de l’OCMMR qui met 
en évidence le besoin de formalisation d’un projet de pôle commercial pour ces deux communes. 
De plus, cette opération est liée au fait que l’OCMMR, qui s’étend sur 4 collectivités territoriales, ne pourra pas 
prendre en compte toutes les spécificités des communes de la confluence et notamment les commerçants 
non organisés en union et la future déviation. 
Pour atteindre l’objectif et permettre des échanges élus-commerçants, les projets de réaménagement et 
notamment la structuration en « pôle » par la  mobilisation des commerçants autour d’unions commerciales 
pérennes, les vices présidents en charge de l’économie souhaitent disposer d’un local commercial qui 
permettra d’être le lieu ressource des unions commerciales, facilitera le travail d’animation par une visibilité et 
lisibilité de l’action en faveur du commerce de proximité engagée par la CCVD. 
 
Pour se faire, la CCVD peut louer un local situé sur la commune de Livron. Le coût de ce  complément au projet 
initial s’élève { 10 600 €  (acquisition de mobilier & matériel de bureau = 2 800 € + signalétique du local, loyers 
et fonctionnement = 7 800 €). 
 

Le Conseil : 
- 6ÁÌÉÄÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ 
- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits à la D.M. n°2 
- Mandate le président pour la signature du bail de location à intervenir et tous documents 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎȢ 

 
 

Point 14 Soutien à l'action "Livron fait sauter le bouchon" : proposition de Décision 

Modificative 
 
Monsieur Jean Serret fait part de l'initiative de l'Office de Tourisme de Pôle de Livron baptisée "Livron fait 
sauter le bouchon" qui se déroulera les 4, 11 et 25 juillet prochains. 
 
Cette initiative peut avoir un impact économico-touristique intéressant pour la Communauté de Communes 
du Val de Drôme dans le cadre de la promotion de l'offre touristique du Val de Drôme. 
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Le financement sera apporté par : 
• La ville de Livron, { hauteur de 3 500 € (plus du temps de travail des agents) 
• La Région, via le CDRA { hauteur de 3 000 € 
• Le Conseil Général, { hauteur de 800 € 

Un complément de financement proviendra des sponsors et des recettes induites par l'opération. 
Il est demandé à la CCVD de contribuer au budget, à hauteur de 3 500 €. 
 
Sur proposition de l'exécutif, le montant du soutien de la CCVD est ramené { 2 000 €. Il est également proposé 
d'approuver une Décision Modificative pour inscrire les dépenses au budget de la CCVD. 
 

Le Conseil : 
- Décide de contribuer à cette action en attÒÉÂÕÁÎÔ ÕÎÅ ÁÉÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ Ψ ΦΦΦ Ώ Û Ì΄/ÆÆÉÃÅ ÄÅ 
Tourisme de Livron 
- Dit que les crédits seront prévus dans la Décision Modificative n°2 
- Autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

 
Décision Modificative pour les points 13 et 14 : 
 

Art Libellé Prévu Régul DM 2

60612 Energies - électricité 400                    

6132 Loyers 2 800                 

614 Charges locatives 400                    

616 Assurances 200                    

6238 Mise en place signalétique pour le local 3 000                 

6262 Télécom + connexion internet 500                    

6283 Entretien des locaux 500                    

TOTAL DM S/Fonctionnemt 7 800                 

Opé n°11 - Mobilier -Matériel

2184 Mobilier de bureau local 1 500                 

2184 Mobilier salle de réunion 800                    

2184 Matériel (imprimante,réfrigérateur etc..) 500                    

TOTAL DM S/Investissement 2 800                 

TOTAL DM (Dépenses F+I) 10 600                

6815 reprise s/provision Fonds dév. Eco 371 000          10 600 -               

DEPENSES/RECETTES - DM Budgétaire Opération Commerces proximité confluence
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VII – POLE RESSOURCES – ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

Point 15 Proposition pour une prise de compétence énergies renouvelables 

 
Monsieur Jean Serret rappelle que la France est engagée dans des accords internationaux pour le 
développement des énergies renouvelables, elle a libéralisé le marché de l’énergie, mis en œuvre une 
politique d’économies d’énergie. 
Ainsi les collectivités qui réalisent des économies d’énergie peuvent financer une partie de leur projet en 
vendant aux fournisseurs d’énergie les certificats obtenus, doivent s’engager dans des «  plans climats 
territoriaux », peuvent soutenir la maîtrise de l’énergie sur leur territoire, s’engager dans la lutte contre l’effet 
de serre, réaliser un diagnostic énergétique territorial …, et être acteurs de l’offre énergétique (réseau de 
chaleur, valorisation des déchets, énergies renouvelables). 
La loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique a entendu impliquer les 
communautés dans la politique énergétique au travers d’une compétence "soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie". 
 
Pour le Val de Drôme : 
La communauté s’engage dans Biovallée® { un objectif d’autonomie énergétique du territoire. 
L’énergie est potentiellement source de revenus alternatifs à la fiscalité. 
Les communes n’exercent pas de fait cette compétence énergie. 
La communauté a lancé une démarche de ZDE qui, pour aboutir, nécessite une compétence communautaire. 
 
Il est proposé au Conseil de débattre du champ de la compétence communautaire en ce domaine : 

1. une compétence communautaire forte sur les énergies renouvelables (démarches qualité 
environnementale, conduite de politiques contractuelles, réalisation d’un plan climat territorial, d’un 
diagnostic énergétique, de valoriser les gisements locaux en accord avec les conseils municipaux 
concernés, conseil aux communes et aux particuliers, opération énergie dans l’habitat, possibilité de 
produire de l’énergie et de soutenir la maîtrise des consommations et l’efficacité énergétique, et ce dans le 
champ des énergies renouvelables : solaire, biomasse, éolien, géothermie, agro-carburants, petit 
hydraulique. 
2. une compétence limitée à la ZDE. 

 
Il rappelle également que la procédure de modification statutaire est identique à la procédure de création 
d’un établissement public intercommunal. 
S’il est donné une suite favorable { cette proposition, elle sera ensuite notifiée aux Maires des communes 
membres. 
Si les assemblées délibérantes de ces communes se prononcent, dans les mêmes conditions de majorité que 
celles requises pour la création d’un établissement public intercommunal, en faveur de ces nouveaux statuts, 
il sera alors demandé au Préfet de la Drôme de prendre un arrêté constatant la modification statutaire de la 
Communauté de Communes du Val de Drôme. 
 
Monsieur Patrick Hervé (Chabrillan) fait part de son étonnement (à la lecture du compte-rendu du bureau du 
5/5/09) sur le fait que le projet retenu de l'aménagement de la salle de conférences ne réponde pas à ces 
critères. Cela aurait en quelque sorte permis de donner l'exemple. Il souhaite connaitre les raisons pour 
lesquelles ce choix n'a pas été fait. 
 
Monsieur Jean Pierre Veyrunes (Livron) demande de prévoir au moins les "attentes" pour des panneaux 
photovoltaïques. 
 
Monsieur Jean Serret passe la parole à Monsieur Didier Jouve. 
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Ce dernier rappelle que le projet de bâtiments de la pépinière d'entreprises et la salle de conférences a été 
conçu depuis près de 3 ans dans le cadre d'un budget très contraint. L'ensemble de ces bâtiments sera réalisé 
selon les procédés d'éco-construction dit HQE avec consommation d'énergie inférieure à 50 kw/h. Ceci 
pourrait être renforcé par des panneaux photovoltaïques dont le coût d'installation est cependant non 
négligeable. 
 
Monsieur le Président propose de revoir cette question d'installation de panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments publics (avec possibilité de participation financière des citoyens) au prochain bureau puisque le 
sujet de la chaufferie bois est inscrit à l'ordre du jour. 
 
Monsieur Jean Julien suggère également de faire étudier les possibilités d'installation de panneaux 
photovoltaïques sur les "délaissés" des zones d'activités. 
 
Suite à des questions, il est précisé que le choix est proposé entre 2 scénarii : 

1. une compétence communautaire forte sur les énergies renouvelables (démarches qualité 
environnementale, conduite de politiques contractuelles, réalisation d’un plan climat territorial, d’un 
diagnostic énergétique, de valoriser les gisements locaux en accord avec les conseils municipaux 
concernés, conseil aux communes et aux particuliers, opération énergie dans l’habitat, possibilité de 
produire de l’énergie et de soutenir la maîtrise des consommations et l’efficacité énergétique, et ce dans le 
champ des énergies renouvelables : solaire, biomasse, éolien, géothermie, agro-carburants, petit 
hydraulique. 
2. une compétence limitée à la ZDE (Zone de Développement Eolien), celle-ci étant incluse dans le 
scénario n°1. 

 
Monsieur Jean Serret est favorable à la 1ère proposition. 
 
Monsieur Gérard Crozier souligne l'importance de débattre de ce sujet. Avant de se prononcer, il souhaite 
connaitre le coût du service. Quel sera le montant à investir ? Au sujet de l'éolien, il pense qu'il conviendrait 
d'avoir un débat sur les sites et sur les paysages. 
Se prononcer aujourd'hui sur cette compétence lui semble prématuré. 
 
Madame Anne Marie Armand (Mirmande) demande confirmation qu'en cas de compétence intercommunale 
sur la ZDE, les conseils municipaux conservent la possibilité de se prononcer sur toute installation.  
 
Monsieur Jean Serret confirme ce point. Il explique ainsi que, pour cette année, la mission "énergie" est 
prévue dans le cadre des missions de Madame Magalie Vieux Melchior et que des études sont également 
budgétisées. 
 
Monsieur Gérard Crozier précise que, considérant que le coût et le financement ne sont pas connus, la 
commune d'Allex votera contre. 
 
Monsieur Eric Bouttier (Francillon) demande des précisions sur le texte de la proposition n°1. Il pense qu'il 
conviendrait de supprimer "et ce dans le champ des énergies renouvelables". 
 
Monsieur Jean Serret pense qu'effectivement ceci peut être supprimé. Il demande à Monsieur Didier Jouve de 
relire les formulations proposées : 

1. une compétence communautaire forte sur les énergies renouvelables (démarches qualité 
environnementale, conduite de politiques contractuelles, réalisation d’un plan climat territorial, d’un 
diagnostic énergétique, de valoriser valorisation des gisements locaux en accord avec les conseils 
municipaux concernés, maîtrise des consommations et efficacité énergétique, conseil aux communes 
et aux particuliers, opérations énergie dans l’habitat, possibilité de produire production d'énergie et 
de soutenir la, et ce dans le champ des énergies renouvelables : solaire, biomasse, éolien, géothermie, 
agro-carburants, petit hydraulique). 

2. une compétence limitée à la ZDE (Zone de Développement Eolien). 
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A l'issue du vote à mains levées,  
 

Le Conseil : 
- approuve le scénario n°1 
- Autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

(1 abstention ɀ 6 contre) 
 
 
La séance est levée à 22h30. 

Fait à Crest, le 26 juin 2009 
 
Le Président 

 
Jean SERRET 


